
               BILAN PERSONNALISE DES COMPETENCES

Bilan personnalisé sur une durée d’1heure de conduite, effectué entre la 
16ième et la 18ième heure de conduite
Cela permet d’évaluer le nombre d’heures nécessaire au plus jute, pour 
acquérir l’ensemble des compétences, afin d’être présenté à l’examen du 
permis de conduire.
Ce bilan sera la base de l’avenant au contrat.


